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Amendement 1
Lorenzo Fontana

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. considère, de façon générale, qu'il 
convient de consacrer davantage d'attention 
à l'établissement de la bonne gestion 
financière, à savoir l'économie, l'efficacité 
et la performance avec lesquelles le 
Contrôleur européen de la protection des 
données a utilisé les crédits dont il dispose 
afin de remplir les tâches qui lui sont 
dévolues.

5. considère, de façon générale, qu'il 
convient de consacrer davantage d'attention 
à l'établissement et à la planification de la 
bonne gestion financière, à savoir 
l'économie, l'efficacité et la performance 
avec lesquelles le Contrôleur européen de 
la protection des données a utilisé et 
utilisera les crédits dont il dispose afin de 
remplir les tâches qui lui sont dévolues.

Or. it

Amendement 2
Tomáš Zdechovský

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. considère, de façon générale, qu'il 
convient de consacrer davantage d'attention 
à l'établissement de la bonne gestion 
financière, à savoir l'économie, l'efficacité 
et la performance avec lesquelles le 
Contrôleur européen de la protection des 
données a utilisé les crédits dont il dispose 
afin de remplir les tâches qui lui sont 
dévolues.

5. considère, de façon générale, qu'il 
convient de consacrer davantage d'attention 
à l'établissement de la bonne gestion 
financière conformément au principe 
budgétaire d'annualité, à savoir 
l'économie, l'efficacité et la performance 
avec lesquelles le Contrôleur européen de 
la protection des données a utilisé les 
crédits dont il dispose afin de remplir les 
tâches qui lui sont dévolues.

Or. en


